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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION DE PARTENARIAT - INTERVENANT
SOCIAL AU COMMISSARIAT DE POLICE NATIONALE DE GIVORS/GRIGNY -

ANNÉE 2025

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’intervention  sociale  en  commissariat  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  publique  de
prévention de la délinquance, de lutte contre la récidive, de prévention et de lutte contre les
violences  intrafamiliales  faites  aux  femmes,  et  l’aide  aux  victimes  et  aux  personnes  en
difficulté. Les missions de l’intervenant social sont définies par la circulaire interministérielle du
1er août 2006.

La ville de Givors, à travers son soutien au MAS (Mouvement d’Action Sociale) et ses actions
de politiques publiques, est mobilisée depuis de nombreuses années sur ce sujet ; les états
des lieux issus de nos actions partenariales démontrant  clairement  la  nécessité  de mieux
accueillir au commissariat de Givors / Grigny les personnes en grandes difficultés et victimes
de violences.
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Devant les alertes répétées de la part  de la commune et des partenaires devant certaines
détresses,  la  Préfecture  et  le  ministère  de  la  Justice  ont  validé  en  2019,  le  fait  que  les
communes de Givors et Grigny devaient être prioritaires pour l’accueil d’un intervenant social
dans le commissariat de Givors/Grigny. Des conventions furent ainsi signées entre le MAS,
l’État et les communes de Grigny et Givors de 2020 à 2023.

Depuis 2020, l’association le MAS, avait été mandatée par l’État pour coordonner ce dispositif.
Le  volume  des  plaintes  a  montré  la  pertinence  et  l’importance  de  la  présence  d’une
intervenante sociale au commissariat présente, d’abord à mi-temps.

En 2023, lors d’une rencontre entre les signataires de la précédente convention, et face à
l’important  volume de plaintes à  accompagner,  le  passage à temps plein de l’intervenante
sociale  au commissariat  a  été  validé,  afin  de mieux répondre aux besoins des personnes
victimes de violences.

À partir de 2024, ce dispositif se trouve porté par le CCAS de Givors, avec une continuité des
missions confiées au travailleur social selon trois axes :

-  Rôle  d'accueil  des  personnes  en  situation  de  détresse  sociale  :  accueil  physique  et/ou
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux ;

-  Rôle  d'orientation  et  de  conseil  :  orientation  vers  les  services  dédiés  garantissant  un
traitement adapté ;

-  Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit,  police,  gendarmerie,  justice,  services
sociaux, sanitaires…).

Une convention annuelle précisait les modalités de mise en œuvre, le fonctionnement et le
financement de l’intervention  sociale  au commissariat  de Givors/Grigny entre  les différents
contractants,  à  savoir,  compte  tenu  du  périmètre  d’intervention  du  commissariat  :  les
communes de Givors et Grigny-sur-Rhône, l’État et le CCAS de Givors.

Il est proposé la reconduction de la convention jusqu’au 31 décembre 2025 à compter de la
présente délibération, avec un nouveau financeur : la Caf.

Au titre de l’année 2025, le budget prévisionnel est évalué à 52 981 €.

Dans son article 7, la convention précise les modalités de financement annuel de l’intervention
sociale entre les contractants à savoir :

- l’État s’engage à verser une participation à hauteur maximum de 50 % du coût total de
l’action soit 26 497 € au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance
(FIPD), sous réserve de disponibilité des fonds,

- La Caisse d’Allocations Familiales du Rhône (CAF69) s’engage à participer à hauteur
de 9 000 € ; sous réserve d’un vote favorable en Conseil d’Administration. L’éventuelle
participation de la CAF69 fera l’objet d’une notification spécifique entre la CAF et le
porteur de projet,

- Les communes de Givors et Grigny-sur-Rhône s’engagent à contribuer à hauteur de
33 % soit 17 484 € à répartir entre les deux collectivités, répartis comme suit :

o 10 889€ pour la ville de Givors, plus 1 050€ de reliquat de l’année précédente,
o 5 545€ pour le CCAS de Grigny-sur-Rhône.

Il est ainsi proposé de signer cette convention de participation financière pour le maintien de
l’intervention sociale au commissariat de police nationale de Givors / Grigny-sur Rhône pour
l’année 2025, avec le CCAS de Givors comme opérateur.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le partenariat pour l’année 2025 avec l’État, la Caf, la commune de
Givors et le CCAS de Grigny-sur-Rhône pour le maintien d’un intervenant social au
commissariat de la police nationale de Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de
partenariat ci-jointe et tout autre document s’y rapportant.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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